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		Numéro dossier MAI
	
	
	
	
	
	




	Numéro d’identité national
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	









Demande d'enregistrement dans le système d’entrée/de sortie (EES) pour un court séjour après un long séjour 
en application de l’article 14, paragraphe 8 du règlement (UE) 2017/2226 du Parlement européen et du Conseil

	Nom(s) (nom(s) de famille) 
	

	Nom(s) de naissance 
(nom(s) de famille antérieur(s))
	

	Prénom(s) 
	

	Date de naissance

		
	
	/
	
	
	/
	
	
	
	
	(jour / mois / année)




	Sexe
		M
	
	
	F
	
	
	Indéterminé
	




	Lieu et pays de naissance 
	

	Nationalité
	

	Adresse au Luxembourg ou à l’étranger 
	Rue : 
	N° Maison :
		
	
	
	




	
	Pays :                                        Localité :
	Code postal :
		
	
	
	




	Contact 
	E-mail :

Tél./GSM :
	
	




	Lieu de la demande
	

	Date de la demande
		
	
	/
	
	
	/
	
	
	
	




	Signature du demandeur  
(pour les mineurs, signature du représentant légal avec indication de ses nom(s) et prénom(s))
	J’affirme par ma signature que les informations fournies dans la présente déclaration sont correctes et complètes.






	Renseigner le type de document en votre possession

		Titre de séjour
	



	Pays de délivrance
		Luxembourg
	
	
	Autre Etat membre de l’espace
	

	
	
	
	Schengen
	

	
	
	
	Veuillez indiquer le pays : 
	




	
	Date de fin de validité
		
	
	/
	
	
	/
	
	
	
	




		Carte de séjour
	



	Pays de délivrance
		Luxembourg
	
	
	Autre Etat membre de l’espace
	

	
	
	
	Schengen
	

	
	
	
	Veuillez indiquer le pays : 
	




	
	Date de fin de validité
		
	
	/
	
	
	/
	
	
	
	




		Visa D 
	

	(long séjour)
	



	Pays de délivrance
		Luxembourg
	
	
	Autre Etat membre de l’espace
	

	
	
	
	Schengen
	

	
	
	
	Veuillez indiquer le pays : 
	




	
	Date de fin de validité
		
	
	/
	
	
	/
	
	
	
	







Le présent formulaire est à introduire auprès de la Direction générale de l’immigration du ministère des Affaires intérieures (voir adresse postale en bas de page), en y joignant les pièces suivantes : 

· une copie intégrale du passeport en cours de validité (toutes les pages) ;
· si émis par un autre Etat membre, une copie de votre titre de séjour, de votre carte de séjour ou de votre visa long séjour ou à défaut, une preuve officielle * que vous étiez en possession d’une telle autorisation de séjour.
*preuve officielle : Il s’agit d’un document provenant des autorités compétentes qui indique les informations concernant le titre de séjour, la carte de séjour ou le visa long séjour incluant la date d’expiration.



Définitions :

Un court séjour dans l’espace Schengen correspond à un séjour sur le territoire des États membres d’une durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours conformément à l’article 6, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/399. Cette règle s’applique aux ressortissants de pays tiers souhaitant entrer dans l’espace Schengen pour des motifs tels que le tourisme, les visites familiales ou les réunions d’affaires, sans intention d’y établir une résidence permanente, ni d’exercer une activité professionnelle régulière. Cette durée est calculée de manière cumulative et comprend la durée des séjours dans tous les Etats membres de l’espace Schengen.

Un long séjour désigne une période durant laquelle un individu reste dans un État membre de l’espace Schengen pour une durée supérieure à 90 jours. Ce type de séjour nécessite un visa long séjour, un titre de séjour ou une carte de séjour, qui peuvent être obtenus pour des motifs tels que les études ou le travail.


Explications sur la procédure de demande d’enregistrement dans l’EES d’un court séjour après un long séjour
Pour les personnes déjà présentes dans l’espace Schengen à la fin d’un long séjour et souhaitant effectuer un court séjour (90 jours maximum sur une période de 180 jours) au Luxembourg, il est recommandé de suivre la procédure suivante afin que leur entrée soit correctement enregistrée dans le système d’entrée/de sortie (EES) :
1. Soumettre une demande formelle accompagnée des pièces justificatives
· les personnes concernées doivent envoyer une demande pour l’enregistrement de leur court séjour dans le système d’entrée/de sortie (EES) à la Direction générale de l'immigration ; 
· cette demande peut être effectuée au plus tôt un mois avant l’expiration du long séjour ou après l’expiration du long séjour.
La demande doit être accompagnée des documents suivants :
· formulaire de demande dûment rempli et signé ;
· copie du passeport valide et intégrale (toutes les pages) ;
· si émis par un autre Etat membre, copie du titre de séjour, de la carte de séjour ou du visa long séjour pour confirmer la fin de la période de long séjour.
2. Vérification d’éligibilité
Une fois la demande et les pièces reçues, la Direction générale de l'immigration procédera à une vérification pour confirmer que le demandeur est éligible.
3. Confirmation et enregistrement dans l’EES
· [bookmark: _Hlk200534155]si l’éligibilité est confirmée, vous serez convoqué(e) à la Direction générale de l’immigration afin de compléter le dossier et d’enregistrer vos données biométriques ;
· la Direction générale de l’immigration enregistrera l’entrée dans le cadre du court séjour dans le système d’entrée/de sortie (EES). 
[bookmark: _Hlk200534184]Remarque importante:
A défaut de suivre cette procédure, les personnes concernées dont le long séjour est arrivé à échéance devront enregistrer leur court séjour suivant leur long séjour au moment de leur passage à la frontière. Cet enregistrement peut prendre du temps à la frontière en raison de la vérification des documents justificatifs du long séjour nécessaires à l’enregistrement. Il est donc recommandé d’effectuer la demande au préalable suivant cette procédure, ou à défaut, de se rendre à l’aéroport suffisamment à l’avance et en possession de tous les documents justificatifs nécessaires.



	Pour de plus amples informations (en français, allemand et anglais) sur les démarches à faire, 
veuillez consulter le site internet www.guichet.lu.



	[bookmark: _Hlk520748073][bookmark: _Hlk520748096]Notice d’information relative à la protection des données personnelles :
La Direction générale de l’immigration du ministère des Affaires intérieures recueille et utilise vos données personnelles dans le contexte de sa mission d‘intérêt public en exécution de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration, dans le respect des dispositions légales en matière de protection des données. Des informations plus détaillées sur le traitement de vos données, ainsi que vos droits en la matière, sont disponibles sur le site internet https://gd.lu/immigration.
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